
 

 

Compte rendu de la réunion de l’Assemblée Générale 
du 6 mai 2013 

projet 

 

Présents : 

Anne Marie 
Balthasart 

Aînés d’Ecolo   

Josette Neunez Aînés du MOC   

Jacques 
Maesschalck 

Aînés solidarité Europe   

Guy Sanpo Confédération des Seniors 
Socialistes  

Mireille Seret Confédération des Seniors 
Socialistes  

François Verhulst Courants d’âges   

Christian Dhanis Enéo   

Florence Lebailly Espace Seniors   

Hubert Preiser Fédération Indépendante des 
Seniors   

Marie-Louise 
Dauvin 

Fédération Indépendante des 
Seniors  

Luc Jansen FGTB Seniors    

Dominique 
Blondeel 

Infor Homes Wallonie    

Sylvain 
Etchegaray 

Ligue Libérale des 
Pensionnés  

  

 

Jacques Mabille, Chargé de communication CAS 

 

Excusés : 

Yvon Poncin AFUTAB  

Anne Jaumotte Aînés d’ECOLO 

Patrick Feltesse Aînés du MOC 

Arlette Crapez Nisot Aînés solidarité Europe 

Jean-Pierre Mailleux Enéo 

Bernard Toubeau Espace Seniors 

Marie-Pierre Delcour Infor Homes Bruxelles 

Corinne Rosier Ligue Libérale des Pensionnés  

 



Question préalable 

Il est prévu dans la législation que l’AG doit comporter au moins un membre non-membre du CA. La 
présidente répond que ce statut de membre à la seule AG a été présentée à l’AFUTAB, qui n’a 
malheureusement pas envoyé de représentant aujourd’hui mais qui a déjà payé sa cotisation pour 
2013. 

 

1. Approbation du PV de la réunion du 28 novembre 2012 

Le projet de PV de la réunion du 25 mars 2013 est approuvé. 

 

2. Présentation du rapport financier 2012 

Le rapport financier 2012 est présenté par le CA suite aux éclaircissements qu’il a reçu de la part du 
bureau. 

Le rapport financier 2012 est approuvé à l’unanimité. 

 

4. Vote et décharge aux administrateurs 

Décharge est donnée aux administrateurs à l’unanimité 

 

5. Modifications des statuts 

La modification des statuts est approuvée par 8 voix pour et 2 voix contre 

 

6. Vérificateurs aux comptes - nomination 

La désignation des vérificateurs aux comptes, Séverine Moreau de l’UNMS, Jean-Luc Legrand 
de l’ANMC et André Frédéric, est approuvée par 9 voix pour et 1 voix contre 

 

7. Divers 

La question de confiance posée par Jacques Mabille, Chargé de communication, reportée par le CA 
vers l’AG, trouve réponse dans la position de la Présidente qui renouvelle sa confiance au Chargé de 
communication. 

Jacques Mabille demande d’être déchargé de toute responsabilité liée aux subsides de la CAS. 
Cette décharge est acceptée. 


